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ü 6 avril 2012: nouvel arrêté avec les dernières modifications et mises à jour.

Le code du Sport

Les dispositions de la section  du CdS. qui nous concernent s’appliquent aux 
établissements qui organisent la pratique de la plongée subaquatique. 

Où retrouver la dernière mise à jour du CdS, section plongée ?
https://mft.ffessm.fr/pages/documents 

https://mft.ffessm.fr/pages/documents
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Espaces d’évolu5on

ü Espace de 0 a ̀ 6 mètres 
ü Espace de 0 a ̀ 12 mètres
ü Espace de 0 a ̀ 20 mètres
ü Espace de 0 a ̀ 40 mètres
ü Espace de 0 a ̀ 60 mètres

La plongée subaquatique à l'air est limitée 
à 60 mètres
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Ap5tudes d’évolu5on
Art. A. 322-77
Un plongeur justifie aujourd’hui de ses aptitudes, auprès du directeur de plongée, par: 

ü la présentation d'un brevet ou diplôme,
ü le cas échéant, d'un carnet de plongée permettant d’évaluer son expérience

En absence de cette justification, le directeur de plongée organise l’évaluation des aptitudes de l'intéressé à 
l'issue d'une ou plusieurs plongées.

Les aptitudes sont aujourd’hui définies de la façon suivante:

ü les aptitudes à plonger encadré à l’air : PE 
ü les aptitudes à plonger en autonomie à l’air : PA 

Ex: PA12, PE20, PE40, PA40, PA60, ...

+ Prof. Max
12-20-40-60
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Evolu&on & enseignement
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Evolu&on & explora&on



Dominique LELEU MF2 / DEJEPS

Préroga&ves de l’ I.C.

Légendes

Résumé
des préroga-ves E1
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Les pratiquants ont à leur disposition sur les lieux 
de plongée un plan de secours :

Art. A. 322-78

Plan de secours

ü Document écrit précisant les modalités dʼalerte, 
les coordonnées des services de secours, les 
procédures dʼurgence à appliquer en surface à la 
victime,

ü Il est adapté au lieu et à la plongée pratiquée,

ü Régulièrement mis à jour,

ü Porté à la connaissance du DP, des encadrants 
et des plongeurs autonomes.
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En piscine (+/- fosse), le plan de secours est détaillé sous la forme d’un 
document très complet nommé plan d’organisation de la surveillance et 
des secours.

Le P.O.S.S.

Le POSS concerne les établissements de 
baignade d’accès payant

Il a 3 objec&fs:

ü prévenir les accidents liés aux ac1vités par une 
surveillance adaptée aux caractéris1ques de 
l’établissement

ü préciser les procédures d’alarme à l’intérieur de 
l’établissement  et les procédures d’alerte des 
services de secours extérieurs

ü préciser les mesures d’urgence définies par 
l’exploitant en cas de sinistre ou d’accident.
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Les pratiquants ont à leur disposition sur les lieux de plongée le matériel 
de secours suivant:

Ø un moyen de communication permettant de prévenir les secours. 
VHF obligatoire en mer depuis une embarcation,

Ø de lʼeau douce potable,

Ø un masque à haute concentration,

Ø un  BAVU (ballon auto-remplisseur à valve unidirectionnelle), avec 
sac de réserve dʼoxygène et 3 masques de tailles différentes (grand, 
moyen, petit)

Ø un ensemble dʼoxygénothérapie médicale normobare dʼune capacité 
suffisante pour permettre un traitement adapté à la situation avec 
manodétendeur, débit litre et tuyau de raccordement au BAVU ou au 
masque à haute concentration 
  

Art. A. 322-78

Matériel de secours
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Directeur de Plongée en Piscine
Art. A. 322-98

Lorsque la plongée se déroule en piscine ou fosse de plongée dont la profondeur est < 6m:

Ø le directeur de plongée est titulaire au minimum du niveau d’enseignement E1 
Ø la fiche de sécurité n’est pas obligatoire

La plongée dans une piscine ou fosse de plongée dont la profondeur excède 6 mètres est 
soumise aux dispositions relatives à la plongée en milieu naturel.

Le directeur de plongée autorise les plongeurs justifiant des aptitudes PE-12 à plonger 
en autonomie et les guides de palanquée (GP ou P4) à effectuer les baptêmes.

Qui peut (doit) être DP 
en piscine ou en fosse
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Il a un rôle d’organisation, de prévention des risques et de surveillance de l’activité. 
Le cas échéant, il a également la responsabilité des secours

Il est donc RIFA-P
Il est connu par l'ensemble des plongeurs présents. 

Remarque: il peut enseigner et se mettre à l'eau. MAIS, il est tout de même responsable 
de l'organisation de l'activité.

Il connaît tous les encadrants et s'assure qu'ils agissent conformément à 
la réglementation (CdS).

Il peut faire preuve d'autorité si les règles ne sont pas respectées.

Qualifica;ons et Fonc;ons

Directeur de Plongée en Piscine
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Ques6ons Merci pour 
votre a-en/on 


